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PARTICIPATION OTTAWA-QUÉBEC À UN PROJET MAROCAIN

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures du
ada, M. Mitchell Sharp, et le ministre des Affaires
rgouvernementales du Québec, M. Marcel Masse,
annoncé que le Gouvernement fédéral et le Gou-
.ement du Québec se sont mis d'accord pour en-
rendre ensemble l'exécution d'un projet marocain
développement économique et social auquel le
ada s'est engagé à participer à la demande du
vernement du Maroc.
Cette nouvelle expérience de collaboration

:hant un projet de développement international
ésente une heureuse initiative dans les relations
irales-provinciales. Il s'agit d'une entreprise
mnagement rural, au nord du Maroc, dans la pro-
:e de Tétouan. Ce projet s'insère dans un vaste
i de développement économique et rural du Rif
idental (DERRO), auquel plusieurs pays partici-
t présentement.
Le Gouvernement du Canada assumera les frais

.a participation canadienne à ce projet, y compris
traitements versés aux experts que le Gouverne-

it du Québec mettra au service de l'entreprise.
ntente intervenue entre Ottawa et Québec per-
tra de mettre en valeur la compétence technique
professionnelle des experts du Gouvernement du
%bec.

Lorsque le Gouvernement du Canada a accepté
coopérer avec le Gouvernement du Maroc à la

lisation du projet DERRO-Tétouan, une mission

d'experts canadiens, recrutés par les Gouvernements
fédéral et québécois, se rendit au Maroc en février
1968 afin de procéder à une étude préliminaire de ce
projet. L'exécution du projet sera maintenant entre-

prise sur la base d'une collaboration étroite entre

les deux gouvernements.
C'est à l'Agence canadienne de développement

international (ACDI) que le Gouvernement du Canada

a confié la responsabilité de mettre en oeuvre la

participation canadienne au projet DERRO-Tétouan

et de négocier les modalités de cette mise en oeuvre

avec les autorités marocaines, par l'entremise de

l'ambassade du Canada accréditée auprès du Roy-

aume du Maroc.
Il appartiendra au ministère québécois des

Affaires intergouvernementales de collaborer avec

l'ACDI afin de mettre sur pied à Québec un groupe

de soutien dirigé par un coordonnateur. Ce groupe

constitué d'experts dans divers domaines scientifi-
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